
 

INSTALLATION CLASSEE POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

MAITRE D’OUVRAGE 

OBJET 

19145 Juillet 2021 

 

La Haute Epine 

28700 Garancières-en-Beauce 

PIECE JOINTE N°4 

CONFORMITE AUX DOCUMENTS D’URBANISME 

 

Projet de restructuration et d’extension d’un atelier de 

micronisation de fibres végétales 

 
Selon le 4éme point de l’article R.512-46-4 du Code de l’environnement, la compatibilité du projet doit être 

étudiée au regard de l'affectation des sols prévue pour les secteurs délimités par le plan d'occupation des sols, 

le plan local d'urbanisme ou la carte communale. 
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Le tableau suivant identifie le document d’urbanisme applicable au terrain REALDYME : 

Document 

d’urbanisme de 

référence 

Plan Local d’Urbanisme  

 

Date d’approbation 27 mars 2012 

Règlement de 

lotissement 
Non 

Classement du terrain 

selon plan de zonage 

 
Zone Ux 

 

 

 

 

 

1.  Règlement d’urbanisme 
applicable 
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Le tableau ci-après reprend article par article les règles énoncées dans le PLUi et étudie la 

validé du projet au regard de ces règles : 

Enoncé de la règle 
Conformité/ 

Remarque 

 

Conforme 

Aucun de ces 

types 

d’occupation ne 

correspond à 

l’activité 

REALDYME 

 

Sans objet 

  

Extrait des dispositions générales : 

 
 

Conforme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le site, existant, 

respecte déjà 

ces 

prescriptions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Étude de la compatibilité du projet 
avec le PLU 
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Enoncé de la règle 
Conformité/ 

Remarque 

 
Extrait des dispositions générales : 

 

Conforme 

 

 

 

 

 

 

Le site, existant, 

respecte déjà 

ces 

prescriptions. 

 

Conforme 

Le projet 

prévoit la mise 

en place d’un 

bassin 

d’infiltration 

des eaux 

pluviales.  Ces 

eaux pluviales 

seront traitées 

par séparateurs 

d’hydrocarbures 

avant 

infiltration  

 

Sans objet 

 

 

 

 

 

Sans objet 

 

Conforme 

Le projet est 

implanté à plus 

de 15 m de la 

route 

départementale 

no17 qui passe 

devant l’usine. 
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Enoncé de la règle 
Conformité/ 

Remarque 

 

 

Conforme 

Le 

transformateur 

sera implanté à 

3 m des limites 

du site. 

L’extension 

principale, à    

15 m. 

 

 

 

 

Sans objet 

 

Sans objet 

 

Conforme 

Le point le plus 

haut de la 

nouvelle 

construction ne 

dépassera pas 

15 m. 

 
Extrait des dispositions générales : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conforme 

Les teintes 

retenues seront 

grises. 

 

 

Absence de 

clôture 
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Enoncé de la règle 
Conformité/ 

Remarque 

 

 
Extrait des dispositions générales : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conforme 

Des places de 

stationnement 

seront créées. 

 

 

 

 

Sans objet 

 

 

 

 

Sans objet 

 

 

 

 

 

 

Conforme 

Il n’est pas 

prévu de haie. 

 

 

Sans objet. 
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 REALDYME 

Règlement de lotissement ou 

de ZAC 
Non 

SCoT 
SCoT du Cœur de Beauce avec lequel le PLUi est 

compatible 

Régime forestier 
Non, pas d’espaces boisé classé au niveau du 

terrain 

Plan de Prévention du Risque 

Inondation (PPRI) 
Non 

Plan de Prévention du Risque 

Technologique (PPRT) 
Non 

 

 

3. Autres règlements applicables 


